
c) peuvent être rendues contraignantes pour une durée maxi
male de trois ans et peuvent être renouvelées à l'issue de 
cette période par l'introduction d'une nouvelle demande, telle 
qu'elle est visée au paragraphe 1; 

d) ne portent pas préjudice au commerce de produits autres 
que ceux concernés par ces règles; 

e) ne concernent pas des transactions après la première 
commercialisation du fromage en question; 

f) ne permettent pas la fixation de prix, y compris à titre 
indicatif ou de recommandation; 

g) ne conduisent pas à l'indisponibilité d'une proportion exces

sive du produit concerné qui, autrement, serait disponible; 

h) ne créent pas de discriminations, ne font pas obstacle à 
l'entrée de nouveaux venus sur le marché et ne portent 
pas préjudice aux petits producteurs; 

i) contribuent à la préservation de la qualité et/ou au dévelop

pement du produit en question; 

j) s'appliquent sans préjudice de l'article 149. 

5. Les règles visées au paragraphe 1 sont publiées dans une 
publication officielle de l'État membre en question. 

6. Les États membres effectuent des contrôles afin de veiller à 
ce que les conditions établies au paragraphe 4 soient respectées 
et, si les autorités nationales compétentes ont constaté que 
lesdites conditions n'ont pas été respectées, abrogent les règles 
visées au paragraphe 1. 

7. Les États membres notifient immédiatement à la Commis

sion les règles visées au paragraphe 1 qu'ils ont adoptées. La 
Commission informe les autres États membres de toute notifi
cation de telles règles. 

8. La Commission peut à tout moment adopter des actes 
d'exécution exigeant qu'un État membre abroge les règles qu'il 
a établies conformément au paragraphe 1 si la Commission 
constate que lesdites règles ne sont pas conformes aux condi
tions établies au paragraphe 4, constituent une entrave à la 
concurrence ou une distorsion de la concurrence dans une 
partie importante du marché intérieur, ou compromettent le 
libre-échange ou la réalisation des objectifs de l'article 39 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Ces actes 
d'exécution sont adoptés sans recourir à la procédure prévue à 
l'article 229, paragraphe 2 ou 3, du présent règlement. 

Article 151 

Déclarations obligatoires dans le secteur du lait et des 
produits laitiers 

À partir du 1 er avril 2015, les premiers acheteurs de lait cru 
déclarent à l'autorité nationale compétente la quantité de lait cru 
qui leur a été livrée au cours de chaque mois. 

Aux fins du présent article ainsi que de l'article 148, on entend 
par "premier acheteur", une entreprise ou un groupement qui 
achète le lait aux producteurs afin de: 

a) le soumettre à une ou plusieurs opérations de collecte, d'em

ballage, de stockage, de refroidissement ou de transforma

tion, y compris contractuellement; 

b) le céder à une ou plusieurs entreprises traitant ou transfor

mant du lait ou d'autres produits laitiers. 

Les États membres notifient à la Commission la quantité de lait 
cru visée au premier alinéa. 

La Commission peut adopter des actes d'exécution établissant 
des règles relatives au contenu, au format et à la périodicité 
desdites déclarations et les modalités des notifications que les 
États membres doivent faire conformément au présent article. 
Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé

dure d'examen visée à l'article 229, paragraphe 2. 

CHAPITRE III 

Organisations de producteurs et leurs associations et 
organisations interprofessionnelles 

S e c t i o n 1 

D é f i n i t i o n e t r e c o n n a i s s a n c e 

Article 152 

Organisations de producteurs 

1. Les États membres peuvent, sur demande, reconnaître les 
organisations de producteurs qui: 

a) se composent de producteurs dans un secteur précis 
énuméré à l'article 1 er , paragraphe 2, et, conformément à 
l'article 153, paragraphe 2, point c), sont contrôlées par 
ceux-ci; 

b) sont constituées à l'initiative des producteurs; 

c) poursuivent un but précis pouvant inclure au moins l'un des 
objectifs suivants: 

i) assurer la programmation de la production et son adap

tation à la demande, notamment en termes de qualité et 
de quantité; 

ii) concentrer l'offre et mettre sur le marché la production 
de leurs membres, y compris via une commercialisation 
directe; 

iii) optimiser les coûts de production et les retours sur les 
investissements réalisés pour satisfaire aux normes envi
ronnementales et de bien-être des animaux, et stabiliser 
les prix à la production; 

iv) réaliser des études et développer des initiatives sur les 
méthodes de production durables, les pratiques inno

vantes, la compétitivité économique et l'évolution du 
marché;
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v) promouvoir et fournir l'assistance technique nécessaire à 
la mise en œuvre de pratiques culturales et de tech

niques de production respectueuses de l'environnement 
et de pratiques et techniques respectueuses du bien-être 
des animaux; 

vi) promouvoir et fournir l'assistance technique nécessaire à 
l'application des normes de production, améliorer la 
qualité des produits et développer des produits avec 
une appellation d'origine protégée, une indication 
géographique protégée ou couverts par un label de 
qualité national; 

vii) assurer la gestion des sous-produits et des déchets, en 
vue notamment de la protection de la qualité de l'eau, 
du sol et du paysage, et préserver ou stimuler la biodi
versité; 

viii) contribuer à une utilisation durable des ressources natu

relles et à atténuer le changement climatique; 

ix) développer des initiatives dans le domaine de la promo

tion et de la commercialisation; 

x) gérer les fonds de mutualisation visés dans les 
programmes opérationnels dans le secteur des fruits et 
légumes visés à l'article 31, paragraphe 2, du présent 
règlement et à l'article 37 du règlement (UE) 
n o 1305/2013; 

xi) fournir l'assistance technique nécessaire à l'utilisation 
des marchés à terme et des systèmes assurantiels; 

2 Une organisation de producteurs reconnue en vertu du 
paragraphe 1 peut continuer d'être reconnue si elle s'engage 
dans la commercialisation de produits relevant du code NC 
ex 2208 autres que ceux visés à l'annexe I des traités, pour 
autant que la part de ces produits ne dépasse pas 49 % de la 
valeur totale de la production commercialisée de l'organisation 
de producteurs et que ces produits ne bénéficient d'aucun 
soutien de l'Union. Pour les organisations de producteurs du 
secteur des fruits et légumes, ces produits n'entrent pas dans 
le calcul de la valeur de la production commercialisée aux fins 
de l'article 34, paragraphe 2. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, les États membres recon

naissent les organisations de producteurs dans le secteur du lait 
et des produits laitiers qui: 

a) sont constituées à l'initiative des producteurs; 

b) poursuivent un but précis pouvant inclure l'un ou plusieurs 
des objectifs suivants: 

i) assurer la programmation de la production et son adap

tation à la demande, notamment en termes de qualité et 
de quantité; 

ii) concentrer l'offre et mettre sur le marché la production 
de leurs membres; 

iii) optimiser les coûts de production et stabiliser les prix à 
la production. 

Article 153 

Statuts des organisations de producteurs 

1. Les statuts d'une organisation de producteurs exigent en 
particulier de ses membres de: 

a) appliquer les règles adoptées par l'organisation de produc

teurs en matière d'information sur la production, de produc

tion, de commercialisation et de protection de l'environne

ment; 

b) n'être membres que d'une seule organisation de producteurs 
pour un produit donné de l'exploitation; toutefois, les États 
membres peuvent déroger à cette condition dans des cas 
dûment justifiés lorsque les producteurs membres d'une 
organisation possèdent deux unités de production distinctes 
situées dans des aires géographiques différentes; 

c) fournir les informations demandées par l'organisation de 
producteurs à des fins statistiques. 

2. Les statuts d'une organisation de producteurs comportent 
également des dispositions concernant: 

a) les modalités de fixation, d'adoption et de modification des 
règles visées au paragraphe 1, point a); 

b) l'imposition aux membres de contributions financières néces

saires au financement de l'organisation de producteurs; 

c) les règles permettant aux producteurs membres d'une orga

nisation de contrôler, de façon démocratique, leur organisa

tion et les décisions prises par cette dernière; 

d) les sanctions pour violation des obligations statutaires, et 
notamment pour le non-paiement des contributions finan

cières, ou des règles établies par l'organisation de produc

teurs; 

e) les règles relatives à l'admission de nouveaux membres, et 
notamment la période minimale d'adhésion, qui ne peut être 
inférieure à un an; 

f) les règles comptables et budgétaires nécessaires au fonction

nement de l'organisation. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux organisa

tions de producteurs du secteur du lait et des produits laitiers. 

Article 154 

Reconnaissance des organisations de producteurs 

1. Afin d'être reconnu par un État membre, une organisation 
de producteurs, l'organisation qui fait cette demande de recon

naissance est une entité juridique ou toute partie clairement 
définie d'une entité juridique qui: 

a) répond aux exigences fixées à l'article 152, paragraphe 1, 
points a), b) et c);
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b) réunit un nombre minimal de membres et/ou couvre un 
volume ou une valeur minimal(e) de production commercia

lisable, à déterminer par l'État membre concerné, dans sa 
zone d'activité; 

c) offre des garanties suffisantes quant à l'exécution correcte de 
ses activités tant du point de vue de la durée que du point de 
vue de l'efficacité, de la mise à disposition effective de 
moyens d'assistance humains, matériels et techniques à ses 
membres, et s'il y a lieu, de la concentration de l'offre; 

d) possède des statuts conformes aux points a), b) et c) du 
présent paragraphe. 

2. Les États membres peuvent décider que les organisations 
de producteurs qui, avant le 1 er janvier 2014, ont été reconnues 
conformément au droit national et qui remplissent les condi
tions prévues au paragraphe 1 sont réputées être reconnues 
comme organisations de producteurs conformément à l'ar

ticle 152. 

3. Les organisations de producteurs qui, avant le 1 er janvier 
2014, ont été reconnues conformément au droit national et qui 
ne remplissent pas les conditions prévues au paragraphe 1 
peuvent poursuivre leurs activités conformément au droit 
national jusqu'au 1 er janvier 2015. 

4. Les États membres: 

a) décident de l'octroi de la reconnaissance à une organisation 
de producteurs dans un délai de quatre mois à compter de 
l'introduction de la demande, accompagnée de toutes les 
pièces justificatives pertinentes; cette demande est introduite 
auprès de l'État membre dans lequel l'organisation a son 
siège; 

b) effectuent, à des intervalles déterminés par eux, des contrôles 
pour s'assurer que les organisations de producteurs recon

nues respectent les dispositions du présent chapitre; 

c) imposent à ces organisations et associations les sanctions 
applicables et déterminées par eux en cas de non-respect 
ou d'irrégularités dans l'application des mesures prévues 
par le présent chapitre et décident, si nécessaire, du retrait 
de la reconnaissance; 

d) informent la Commission, au plus tard le 31 mars de chaque 
année, de toute décision d'accorder, de refuser ou de retirer 
la reconnaissance qui a été prise au cours de l'année civile 
précédente. 

Article 155 

Externalisation 

Les États membres peuvent autoriser une organisation de 
producteurs reconnue ou une association d'organisations de 
producteurs reconnue dans les secteurs désignés par la Commis

sion conformément à l'article 173, paragraphe 1, point f), à 
externaliser n'importe quelle activité autre que la production, 

y compris à des filiales, à condition qu'elle reste responsable 
de l'exécution de l'activité externalisée et du contrôle global de 
la gestion et de la supervision de l'accord commercial portant 
sur l'exécution de l'activité. 

Article 156 

Associations d'organisations de producteurs 

1. Les États membres peuvent, sur demande, reconnaître les 
associations d'organisations de producteurs dans un secteur 
déterminé énuméré à l'article 1 er , paragraphe 2, qui sont consti
tuées sur l'initiative d'organisations de producteurs reconnues. 

Sous réserve des règles adoptées en application de l'article 173, 
les associations d'organisations de producteurs peuvent exercer 
toutes les activités ou fonctions des organisations de produc

teurs. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les États membres 
peuvent, sur demande, reconnaître une association d'organisa

tions de producteurs reconnues dans le secteur du lait et des 
produits laitiers si l'État membre concerné considère que 
l'association est capable de s'acquitter efficacement d'au moins 
une activité d'une organisation de producteurs reconnue et 
qu'elle remplit les conditions prévues à l'article 161 quater, 
paragraphe 1. 

Article 157 

Organisations interprofessionnelles 

1. Les États membres peuvent, sur demande, reconnaître les 
organisations interprofessionnelles dans un secteur précis visé à 
l'article 1 er , paragraphe 2, qui: 

a) sont constituées de représentants des activités économiques 
liées à la production et à au moins une des étapes suivantes 
de la chaîne d'approvisionnement: la transformation ou la 
commercialisation, y compris la distribution, des produits 
dans un ou plusieurs secteurs; 

b) sont constituées à l'initiative de la totalité ou d'une partie des 
organisations ou associations qui les composent; 

c) poursuivent un but précis prenant en compte les intérêts de 
leurs membres et ceux des consommateurs, qui peut inclure, 
notamment, un des objectifs suivants: 

i) améliorer les connaissances et la transparence de la 
production et du marché, y compris en publiant des 
données statistiques agrégées relatives aux coûts de 
production, aux prix, accompagnées le cas échéant d'in

dicateurs de prix, aux volumes et à la durée des contrats 
précédemment conclus, et en réalisant des analyses sur 
les perspectives d'évolution du marché au niveau régio

nal, national ou international; 

ii) prévoir le potentiel de production et consigner les prix 
publics sur le marché;
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iii) contribuer à une meilleure coordination de la mise sur 
le marché des produits, notamment par des recherches 
et des études de marché; 

iv) explorer les marchés d'exportation potentiels; 

v) sans préjudice des articles 148 et 168, élaborer des 
contrats types compatibles avec la réglementation de 
l'Union pour la vente de produits agricoles aux ache

teurs et/ou la fourniture de produits transformés aux 
distributeurs et détaillants, en tenant compte de la 
nécessité de garantir des conditions de concurrence 
équitables et d'éviter les distorsions du marché; 

vi) exploiter pleinement le potentiel des produits, y 
compris au niveau des débouchés, et développer des 
initiatives pour renforcer la compétitivité économique 
et l'innovation; 

vii) fournir des informations et réaliser les recherches néces

saires à l'innovation, à la rationalisation, à l'amélioration 
et à l'orientation de la production et, le cas échéant, de 
la transformation et de la commercialisation, vers des 
produits plus adaptés aux besoins du marché et aux 
goûts et aspirations des consommateurs, en particulier 
en matière de qualité des produits, y compris en ce qui 
concerne les spécificités des produits bénéficiant d'une 
appellation d'origine protégée ou d'une indication 
géographique protégée, et en matière de protection de 
l'environnement; 

viii) rechercher des méthodes permettant de limiter l'usage 
des produits zoosanitaires ou phytosanitaires, mieux 
gérer d'autres intrants, garantir la qualité des produits 
ainsi que la préservation des sols et des eaux, promou

voir la sécurité sanitaire des aliments, en particulier par 
la traçabilité des produits, et améliorer la santé et le 
bien-être des animaux; 

ix) mettre au point des méthodes et des instruments 
destinés à améliorer la qualité des produits à tous les 
stades de la production et, le cas échéant, de la trans

formation et de la commercialisation; 

x) entreprendre toute action visant à défendre, protéger et 
promouvoir l'agriculture biologique et les appellations 
d'origine, les labels de qualité et les indications géogra

phiques; 

xi) promouvoir et réaliser des recherches concernant la 
production intégrée et durable ou d'autres méthodes 
de production respectueuses de l'environnement; 

xii) encourager une consommation saine et responsable des 
produits sur le marché intérieur et/ou diffuser des infor

mations sur les méfaits des modes de consommation 
dangereux; 

xiii) promouvoir la consommation des produits sur le 
marché intérieur et les marchés extérieurs et/ou 
fournir des informations sur ces produits; 

xiv) contribuer à la gestion des sous-produits et à la réduc

tion et à la gestion des déchets. 

2. Dans des cas dûment justifiés, les États membres peuvent 
décider, sur la base de critères objectifs et non discriminatoires, 
que la condition figurant à l'article 158, paragraphe 1, point c), 
est remplie en limitant le nombre d'organisations interprofes

sionnelles au niveau régional ou national si des dispositions du 
droit national en vigueur avant le 1 er janvier 2014 le prévoient 
et si cela n'entrave pas le bon fonctionnement du marché inté

rieur. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, en ce qui concerne le 
secteur du lait et des produits laitiers, les États membres 
peuvent reconnaître les organisations interprofessionnelles qui: 

a) ont officiellement introduit une demande de reconnaissance 
et sont constituées de représentants des activités écono

miques liées à la production de lait cru et liées à au moins 
une des étapes suivantes de la chaîne d'approvisionnement: 
la transformation ou la commercialisation, y compris la 
distribution, des produits du secteur du lait et des produits 
laitiers; 

b) sont constituées à l'initiative de la totalité ou d'une partie des 
représentants visés au point a); 

c) mènent, dans une ou plusieurs régions de l'Union, en 
prenant en compte les intérêts des membres de ces organi
sations interprofessionnelles et ceux des consommateurs, une 
ou plusieurs des activités suivantes: 

i) améliorer la connaissance et la transparence de la 
production et du marché, y compris, en publiant des 
données statistiques relatives aux prix, aux volumes et à 
la durée des contrats précédemment conclus pour la 
livraison de lait cru et en réalisant des analyses sur les 
perspectives d'évolution du marché au niveau régional, 
national et international; 

ii) contribuer à une meilleure coordination de la mise sur 
le marché des produits du secteur du lait et des produits 
laitiers, notamment par des recherches et des études de 
marché; 

iii) encourager la consommation de lait et de produits 
laitiers et fournir des informations relatives à ces 
produits, sur les marchés intérieurs et extérieurs; 

iv) explorer les marchés d'exportation potentiels; 

v) élaborer des contrats types compatibles avec la régle

mentation de l'Union pour la vente du lait cru aux 
acheteurs ou la fourniture de produits transformés aux 
distributeurs et détaillants, en tenant compte de la 
nécessité de garantir des conditions équitables de 
concurrence et de prévenir les distorsions de marché;

FR L 347/740 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013



vi) fournir les informations et réaliser les recherches néces

saires à l'orientation de la production vers des produits 
plus adaptés aux besoins du marché et aux goûts et 
aspirations des consommateurs, en particulier en 
matière de qualité des produits et de protection de l'en

vironnement; 

vii) préserver et développer le potentiel de production du 
secteur laitier, notamment au travers de la promotion 
de l'innovation ainsi que du soutien aux programmes de 
recherche appliquée et de développement afin d'ex

ploiter pleinement le potentiel du lait et des produits 
laitiers, en particulier en vue de créer des produits à 
valeur ajoutée plus attractifs pour le consommateur; 

viii) rechercher des méthodes permettant de limiter l'usage 
des produits vétérinaires, de mieux gérer les autres 
intrants et d'améliorer la sécurité sanitaire des aliments 
et la santé animale; 

ix) mettre au point des méthodes et des instruments 
destinés à améliorer la qualité des produits à tous les 
stades de la production et de la commercialisation; 

x) exploiter le potentiel de l'agriculture biologique, 
protéger et promouvoir ce type d'agriculture ainsi que 
la production de produits bénéficiant d'appellations 
d'origine, des labels de qualité et des indications géogra

phiques; et 

xi) promouvoir la production intégrée ou d'autres 
méthodes de production respectueuses de l'environne

ment. 

Article 158 

Reconnaissance des organisations interprofessionnelles 

1. Les États membres peuvent reconnaître les organisations 
interprofessionnelles qui en font la demande, à condition 
qu'elles: 

a) répondent aux exigences fixées à l'article 157; 

b) exercent leurs activités dans une ou plusieurs régions du 
territoire concerné; 

c) représentent une part significative des activités économiques 
visées à l'article 157, paragraphe 1, point a); 

d) n'exécutent pas elles-mêmes d'activités de production, de 
transformation ou de commerce, à l'exception des cas 
prévus à l'article 162. 

2. Les États membres peuvent décider que les organisations 
interprofessionnelles qui, avant le 1 er janvier 2014, ont été 
reconnues conformément au droit national et remplissent les 
conditions prévues au paragraphe 1 du présent article sont 
réputées être reconnues comme organisations interprofession

nelles en vertu de l'article 157. 

3. Les organisations interprofessionnelles qui, avant le 
1 er janvier 2014, ont été reconnues conformément au droit 

national et ne remplissent pas les conditions prévues au para

graphe 1 du présent article peuvent poursuivre leurs activités 
conformément au droit national jusqu'au 1 er janvier 2015. 

4. Les États membres peuvent reconnaître dans tous les 
secteurs les organisations interprofessionnelles qui existaient 
au 1 er janvier 2014, qu'elles aient été reconnues sur demande 
ou établies par la loi, même si elles ne remplissent pas la 
condition prévue à l'article 157, paragraphe 1, point b), ou à 
l'article 157, paragraphe 3, point b). 

5. Lorsqu'ils reconnaissent une organisation interprofession

nelle conformément au paragraphe 1 ou au paragraphe 2, les 
États membres: 

a) décident de l'octroi de la reconnaissance dans un délai de 
quatre mois à compter de l'introduction d'une demande, 
accompagnée de toutes les pièces justificatives pertinentes; 
cette demande est introduite auprès de l'État membre dans 
lequel l'organisation a son siège; 

b) effectuent, à des intervalles déterminés par eux, des contrôles 
pour s'assurer que les organisations interprofessionnelles 
reconnues respectent les conditions liées à leur reconnais

sance; 

c) imposent à ces organisations les sanctions applicables et 
déterminées par eux en cas de non-respect ou d'irrégularités 
dans la mise en œuvre des mesures prévues par le présent 
règlement et décident, si nécessaire, du retrait de la recon

naissance; 

d) retirent la reconnaissance si les exigences et conditions 
prévues par le présent article pour la reconnaissance ne 
sont plus remplies; 

e) informent la Commission, au plus tard le 31 mars de chaque 
année, de toute décision d'accorder, de refuser ou de retirer 
la reconnaissance qui a été prise au cours de l'année civile 
précédente. 

S e c t i o n 2 

R è g l e s s u p p l é m e n t a i r e s p o u r d e s s e c t e u r s 
s p é c i f i q u e s 

Article 159 

Reconnaissance obligatoire 

Par dérogation aux articles 152 à 158, les États membres recon

naissent, sur demande: 

a) les organisations de producteurs dans: 

i) le secteur des fruits et légumes en ce qui concerne un ou 
plusieurs produits de ce secteur et/ou les produits 
destinés uniquement à la transformation, 

ii) le secteur de l'huile d'olive et des olives de table,

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/741



iii) le secteur du ver à soie, 

iv) le secteur du houblon; 

b) les organisations interprofessionnelles du secteur de l'huile 
d'olive et des olives de table ainsi que du tabac. 

Article 160 

Organisations de producteurs dans le secteur des fruits et 
légumes 

Dans le secteur des fruits et légumes, les organisations de 
producteurs poursuivent au moins un des objectifs fixés à l'ar

ticle 152, paragraphe 1, point c) i) à iii). 

Les statuts d'une organisation de producteurs du secteur des 
fruits et légume imposent à ses membres producteurs de 
vendre par l'intermédiaire de l'organisation de producteurs la 
totalité de leur production concernée. 

Les organisations de producteurs et les organisations d'associa

tions de producteurs dans le secteur des fruits et légumes sont 
considérées comme agissant au nom de leurs membres pour les 
questions économiques, et pour leur compte, dans la limite de 
leur mission. 

Article 161 

Reconnaissance des organisations de producteurs dans le 
secteur du lait et des produits laitiers 

1. Les États membres reconnaissent comme organisation de 
producteurs dans le secteur du lait et des produits laitiers toute 
entité juridique ou toute partie clairement définie d'une entité 
juridique qui en fait la demande à condition qu'elle: 

a) réponde aux exigences fixées à l'article 152, paragraphe 3; 

b) réunisse un nombre minimal de membres et/ou couvre un 
volume minimal de production commercialisable, à déter

miner par l'État membre concerné, dans sa zone d'activité; 

c) offre des garanties suffisantes quant à la réalisation correcte 
de son action tant du point de vue de la durée que du point 
de vue de l'efficacité et de la concentration de l'offre; 

d) possède des statuts conformes aux points a), b) et c) du 
présent paragraphe. 

2. Les États membres peuvent décider que les organisations 
de producteurs qui, avant le 2 avril 2012, ont été reconnues 
conformément au droit national et qui remplissent les condi
tions prévues au paragraphe 1 du présent article sont réputées 
être reconnues comme organisations de producteurs conformé

ment à l'article 152, paragraphe 3. 

3. Les États membres: 

a) décident de l'octroi de la reconnaissance à une organisation 
de producteurs dans un délai de quatre mois à compter de 

l'introduction de la demande, accompagnée de toutes les 
pièces justificatives pertinentes; cette demande est introduite 
auprès de l'État membre dans lequel l'organisation a son 
siège; 

b) effectuent, à des intervalles déterminés par eux, des contrôles 
pour vérifier que les organisations de producteurs et les 
associations d'organisations de producteurs reconnues 
respectent les dispositions du présent chapitre; 

c) imposent à ces organisations et associations les sanctions 
applicables et déterminées par eux en cas de non-respect 
ou d'irrégularités dans la mise en œuvre des mesures 
prévues par le présent chapitre et décident, si nécessaire, 
du retrait de la reconnaissance; 

d) informent la Commission, au plus tard le 31 mars de chaque 
année, de toute décision d'accorder, de refuser ou de retirer 
la reconnaissance qui a été prise au cours de l'année civile 
précédente. 

Article 162 

Organisations interprofessionnelles dans les secteurs de 
l'huile d'olive et des olives de table et du tabac 

Pour les organisations interprofessionnelles dans les secteurs de 
l'huile d'olive et des olives de table et du tabac, le but précis visé 
à l'article 157, paragraphe 1, point c), peut également inclure au 
moins l'un des objectifs suivants: 

a) concentrer et coordonner l'offre et commercialiser la produc

tion des membres; 

b) adapter conjointement la production et la transformation 
aux exigences du marché et améliorer le produit; 

c) promouvoir la rationalisation et l'amélioration de la produc

tion et de la transformation. 

Article 163 

Reconnaissance des organisations interprofessionnelles 
dans le secteur du lait et des produits laitiers 

1. Les États membres peuvent reconnaître les organisations 
interprofessionnelles dans le secteur du lait et des produits 
laitiers à condition que ces organisations: 

a) répondent aux exigences fixées à l'article 157, paragraphe 3; 

b) exercent leurs activités dans une ou plusieurs régions du 
territoire concerné; 

c) représentent une part significative des activités économiques 
visées à l'article 157, paragraphe 3, point a); 

d) n'accomplissent pas elles-mêmes d'activités de production, de 
transformation ou de commerce de produits dans le secteur 
du lait et des produits laitiers.
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2. Les États membres peuvent décider que les organisations 
interprofessionnelles qui, avant le 2 avril 2012, ont été recon

nues conformément au droit national et qui remplissent les 
conditions prévues au paragraphe 1 sont réputées être recon

nues comme organisations interprofessionnelles en vertu de 
l'article 157, paragraphe 3. 

3. Lorsqu'ils font usage de la possibilité de reconnaître une 
organisation interprofessionnelle conformément au paragraphe 
1 ou au paragraphe 2, les États membres: 

a) décident de l'octroi de la reconnaissance à une organisation 
interprofessionnelle dans un délai de quatre mois à compter 
de l'introduction de la demande, accompagnée de toutes les 
pièces justificatives pertinentes; cette demande est introduite 
auprès de l'État membre dans lequel l'organisation a son 
siège; 

b) effectuent, à des intervalles déterminés par eux, des contrôles 
pour s'assurer que les organisations interprofessionnelles 
reconnues respectent les conditions liées à leur reconnais

sance; 

c) imposent à ces organisations les sanctions applicables et 
déterminées par eux en cas de non-respect ou d'irrégularités 
dans la mise en œuvre des mesures prévues par le présent 
règlement et décident, si nécessaire, du retrait de la recon

naissance; 

d) retirent la reconnaissance si: 

i) les exigences et conditions prévues par le présent article 
pour la reconnaissance ne sont plus remplies; 

ii) l'organisation interprofessionnelle participe à l'un des 
accords, décisions et pratiques concertées visés à l'ar

ticle 210, paragraphe 4; ce retrait de la reconnaissance 
est sans préjudice de toute autre sanction infligée en 
application du droit national; 

iii) l'organisation interprofessionnelle manque à l'obligation 
de notification visée à l'article 210, paragraphe 2, 
premier alinéa, point a); 

e) informent la Commission, au plus tard le 31 mars de chaque 
année, de toute décision d'accorder, de refuser ou de retirer 
la reconnaissance qui a été prise au cours de l'année civile 
précédente. 

S e c t i o n 3 

E x t e n s i o n d e s r è g l e s e t c o n t r i b u t i o n s 
o b l i g a t o i r e s 

Article 164 

Extension des règles 

1. Dans le cas où une organisation de producteurs reconnue, 
une association d'organisations de producteurs reconnue ou une 
organisation interprofessionnelle reconnue opérant dans une ou 

plusieurs circonscriptions économiques déterminées d'un État 
membre est considérée comme représentative de la production 
ou du commerce ou de la transformation d'un produit donné, 
l'État membre concerné peut, à la demande de cette organisa

tion, rendre obligatoires, pour une durée limitée, certains 
accords, certaines décisions ou certaines pratiques concertées 
arrêtés dans le cadre de cette organisation pour d'autres opéra

teurs, individuels ou non, opérant dans la ou les circonscrip

tions économiques en question et non membres de cette orga

nisation ou association. 

2. Aux fins de la présente section, on entend par "circons

cription économique", une zone géographique constituée par 
des régions de production limitrophes ou avoisinantes dans 
lesquelles les conditions de production et de commercialisation 
sont homogènes. 

3. Une organisation ou association est considérée comme 
représentative lorsque, dans la ou les circonscriptions écono

miques concernées d'un État membre, elle représente: 

a) en proportion du volume de la production ou du commerce 
ou de la transformation du produit ou des produits concer

nés: 

i) pour les organisations de producteurs dans le secteur des 
fruits et légumes, au moins 60 %; ou 

ii) dans les autres cas, au moins deux tiers; et 

b) dans le cas des organisations de producteurs, plus de 50 % 
des producteurs concernés. 

Toutefois, lorsque, dans le cas des organisations interprofession

nelles, la détermination de la proportion du volume de la 
production ou du commerce ou de la transformation du 
produit ou des produits concernés pose des problèmes 
pratiques, un État membre peut fixer des règles nationales afin 
de déterminer le niveau précis de représentativité visé au 
premier alinéa, point a) ii). 

Dans le cas où la demande d'extension des règles à d'autres 
opérateurs couvre plusieurs circonscriptions économiques, l'or

ganisation ou l'association justifie de la représentativité mini
male définie au premier alinéa pour chacun des secteurs d'acti
vité économique regroupés, dans chacune des circonscriptions 
économiques considérées. 

4. Les règles dont l'extension à d'autres opérateurs peut être 
demandée comme prévu au paragraphe 1 portent sur l'un des 
objets suivants: 

a) connaissance de la production et du marché; 

b) règles de production plus strictes que les dispositions édic

tées par les réglementations de l'Union ou les réglementa

tions nationales; 

c) élaboration de contrats types compatibles avec la réglemen

tation de l'Union;
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d) commercialisation; 

e) protection de l'environnement; 

f) actions de promotion et de mise en valeur de la production; 

g) mesures de protection de l'agriculture biologique et des 
appellations d'origine, labels de qualité et indications géogra

phiques; 

h) recherche visant à valoriser les produits, notamment par de 
nouvelles utilisations ne mettant pas en danger la santé 
publique; 

i) études visant à améliorer la qualité des produits; 

j) recherche, en particulier, de méthodes culturales permettant 
la limitation de l'usage des produits phytosanitaires ou vété

rinaires et assurant la préservation des sols et la préservation 
ou l'amélioration de l'environnement; 

k) définition de qualités minimales et définition de normes 
minimales en matière de conditionnement et d'emballage; 

l) utilisation de semences certifiées et contrôle de qualité des 
produits; 

m) santé animale, de santé végétale ou de sécurité sanitaire des 
aliments; 

n) gestion des sous-produits. 

Ces règles ne portent pas préjudice aux autres opérateurs de 
l'État membre concerné ou de l'Union et n'ont pas les effets 
énumérés à l'article 210, paragraphe 4, ou ne sont pas 
contraires à la législation de l'Union ou à la réglementation 
nationale en vigueur. 

5. L'extension des règles prévue au paragraphe 1 doit être 
portée in extenso à la connaissance des opérateurs par parution 
dans une publication officielle de l'État membre concerné. 

6. Les États membres notifient à la Commission toute déci
sion prise en application du présent article. 

Article 165 

Contributions financières des non-membres 

Dans le cas où les règles d'une organisation de producteurs 
reconnue, d'une association d'organisations de producteurs 
reconnue ou d'une organisation interprofessionnelle reconnue 
sont étendues au titre de l'article 164 et lorsque les activités 
couvertes par ces règles présentent un intérêt économique 
général pour les opérateurs économiques dont les activités 
sont liées aux produits concernés, l'État membre qui a accordé 
la reconnaissance peut décider, après consultation des acteurs 
concernés, que les opérateurs économiques individuels ou les 
groupes d'opérateurs non membres de l'organisation qui béné

ficient de ces activités sont redevables à l'organisation de tout 
ou partie des contributions financières versées par les membres, 
dans la mesure où ces dernières sont destinées à couvrir les 
coûts directement liés à la conduite des activités concernées. 

S e c t i o n 4 

A d a p t a t i o n d e l ' o f f r e 

Article 166 

Mesures permettant de faciliter l'adaptation de l'offre aux 
exigences du marché 

Afin d'encourager les initiatives des organisations visées aux 
articles 152 à 163 permettant de faciliter l'adaptation de 
l'offre aux exigences du marché, à l'exclusion des initiatives 
relatives au retrait du marché, la Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité avec l'article 227 en 
ce qui concerne les mesures dans les secteurs visés à l'article 
premier, paragraphe 2, visant à: 

a) améliorer la qualité; 

b) promouvoir une meilleure organisation de la production, de 
la transformation et de la commercialisation; 

c) faciliter l'enregistrement de l'évolution des prix sur le 
marché; 

d) permettre l'établissement de prévisions à court terme et à 
long terme par la connaissance des moyens de production 
mis en œuvre. 

Article 167 

Règles de commercialisation visant à améliorer et à 
stabiliser le fonctionnement du marché commun des vins 

1. Afin d'améliorer et de stabiliser le fonctionnement du 
marché commun des vins, y compris les raisins, moûts et 
vins dont ils résultent, les États membres producteurs peuvent 
définir des règles de commercialisation portant sur la régulation 
de l'offre, notamment par la mise en œuvre de décisions prises 
par des organisations interprofessionnelles reconnues au titre 
des articles 157 et 158. 

Ces règles sont proportionnées par rapport à l'objectif poursuivi 
et ne doivent pas: 

a) concerner des transactions après la première mise sur le 
marché du produit concerné; 

b) autoriser la fixation de prix, y compris à titre indicatif ou de 
recommandation; 

c) bloquer un pourcentage excessif de la récolte normalement 
disponible; 

d) permettre le refus de délivrance des attestations nationales et 
de l'Union nécessaires à la circulation et à la commercialisa

tion des vins, lorsque cette commercialisation est conforme 
aux règles susmentionnées. 

2. Les règles prévues au paragraphe 1 sont portées in extenso 
à la connaissance des opérateurs par leur parution dans une 
publication officielle de l'État membre concerné.
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3. Les États membres notifient à la Commission toute déci
sion prise en application du présent article. 

S e c t i o n 5 

S y s t è m e s d e c o n t r a c t u a l i s a t i o n 

Article 168 

Relations contractuelles 

1. Sans préjudice de l'article 148 concernant le secteur du lait 
et des produits laitiers et de l'article 125 concernant le secteur 
du sucre, si un État membre décide, en ce qui concerne les 
produits agricoles relevant d'un secteur énuméré à l'article 1 er , 
paragraphe 2, autre que le secteur du lait, des produits laitiers et 
du sucre, de l'une des options suivantes: 

a) toute livraison de ces produits sur son territoire par un 
producteur à un transformateur ou à un distributeur doit 
faire l'objet d'un contrat écrit entre les parties; et/ou 

b) les premiers acheteurs doivent faire une offre écrite de 
contrat pour la livraison de ces produits agricoles sur son 
territoire par les producteurs, 

ce contrat ou cette offre de contrat répond aux conditions fixées 
aux paragraphes 4 et 6 du présent article. 

2. Lorsqu'un État membre décide que les livraisons des 
produits relevant du présent article d'un producteur à un trans

formateur doivent faire l'objet d'un contrat écrit entre les 
parties, il décide également quelle(s) étape(s) de la livraison 
est(sont) couverte(s) par un contrat de ce type si la livraison 
des produits concernés est effectuée par le biais d'un ou 
plusieurs intermédiaires. 

Les États membres veillent à ce que les dispositions qu'ils adop

tent au titre du présent article n'entravent pas le bon fonction

nement du marché intérieur. 

3. Dans le cas décrit au paragraphe 2, les États membres 
peuvent établir un mécanisme de médiation pour remédier 
aux situations dans lesquelles ces contrats ne peuvent être 
conclus par accord mutuel, en garantissant de cette manière 
des relations contractuelles équitables. 

4. Tout contrat ou toute offre de contrat visé(e) au para

graphe 1: 

a) est établi(e) avant la livraison; 

b) est établi(e) par écrit; et 

c) comprend, en particulier, les éléments suivants: 

i) le prix à payer pour la livraison, lequel: 

— est fixe et indiqué dans le contrat, et/ou 

— est calculé au moyen d'une combinaison de différents 
facteurs établis dans le contrat, qui peuvent inclure 

des indicateurs de marché reflétant l'évolution des 
conditions sur le marché, les quantités livrées, et la 
qualité ou la composition des produits agricoles 
livrés; 

ii) la quantité et la qualité des produits concernés qui 
peuvent ou doivent être livrés, ainsi que le calendrier 
de ces livraisons, 

iii) la durée du contrat, lequel peut être conclu pour une 
durée déterminée ou indéterminée assortie de clauses 
de résiliation; 

iv) les modalités relatives aux procédures et aux délais de 
paiement; 

v) les modalités de collecte ou de livraison des produits 
agricoles; et 

vi) les règles applicables en cas de force majeure. 

5. Par dérogation au paragraphe 1, il n'y a pas lieu d'établir 
un contrat ou une offre de contrat si les produits concernés 
sont livrés par un producteur à un acheteur ayant la forme 
d'une coopérative dont le producteur est membre, dès lors 
que les statuts de cette coopérative ou les règles et décisions 
prévues par ces statuts ou en découlant contiennent des dispo

sitions produisant des effets similaires à ceux du paragraphe 4, 
points a), b) et c). 

6. Tous les éléments des contrats de livraison des produits 
agricoles conclus par des producteurs, des collecteurs, des trans

formateurs ou des distributeurs, y compris les éléments visés au 
paragraphe 4, point c), sont librement négociés entre les parties. 

Nonobstant le premier alinéa, l'un des points ou les deux points 
suivants s'applique(nt): 

a) lorsqu'il décide de rendre obligatoires les contrats écrits de 
livraison de produits agricoles en vertu du paragraphe 1, un 
État membre peut déterminer une durée minimale applicable 
uniquement aux contrats écrits entre les producteurs et les 
premiers acheteurs des produits agricoles. Cette durée mini
male est d'au moins six mois et n'entrave pas le bon fonc

tionnement du marché intérieur; 

b) lorsqu'il décide que les premiers acheteurs de produits agri
coles doivent faire au producteur une offre écrite de contrat 
en vertu du paragraphe 1, un État membre peut prévoir que 
l'offre doit inclure une durée minimale pour le contrat telle 
que la définit le droit national à cet effet. Cette durée mini
male est d'au moins six mois et n'entrave pas le bon fonc

tionnement du marché intérieur. 

Le deuxième alinéa s'applique sans préjudice du droit du 
producteur de refuser une durée minimale à condition qu'il le 
fasse par écrit, auquel cas les parties sont libres de négocier tous 
les éléments du contrat, y compris les éléments visés au para

graphe 4, point c).
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7. Les États membres qui font usage des possibilités prévues 
au présent article veillent à ce que les dispositions mises en 
place n'entravent pas le bon fonctionnement du marché inté

rieur. 

Les États membres informent la Commission de la manière dont 
ils appliquent toute mesure introduite au titre du présent article. 

8. La Commission peut adopter des actes d'exécution déter

minant les mesures nécessaires à une application uniforme du 
paragraphe 4, points a) et b), et du paragraphe 5 ainsi que les 
modalités des notifications que les États membres doivent faire 
en vertu du présent article. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé

dure d'examen visée à l'article 229, paragraphe 2. 

Article 169 

Négociations contractuelles dans le secteur de l'huile 
d'olive 

1. Une organisation de producteurs dans le secteur de l'huile 
d'olive qui est reconnue en vertu de l'article 152, paragraphe 1, 
et qui vise à atteindre un ou plusieurs des objectifs consistant à 
concentrer l'offre, mettre sur le marché les produits élaborés par 
ses membres et optimiser les coûts de production, peut négocier 
au nom de ses membres, pour tout ou partie de leur production 
totale, des contrats concernant l'offre d'huile d'olive. 

Une organisation de producteurs atteint les objectifs énoncés au 
présent paragraphe pour autant que la réalisation desdits objec

tifs conduise à une intégration des activités susceptible de 
générer des résultats significatifs de sorte que les activités de 
l'organisation de producteurs contribuent de manière générale 
à la réalisation des objectifs visés à l'article 39 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. 

Pour ce faire, il convient que: 

a) l'organisation de producteurs exerce au moins l'une des acti
vités suivantes: 

i) distribution conjointe, notamment via une plateforme de 
vente conjointe, ou transport conjoint; 

ii) emballage, étiquetage ou promotion conjoints; 

iii) organisation conjointe du contrôle de la qualité; 

iv) utilisation conjointe des équipements ou des installations 
de stockage; 

v) transformation conjointe; 

vi) gestion conjointe des déchets directement liés à la 
production de l'huile d'olive; 

vii) acquisition conjointe des intrants; 

b) ces activités soient significatives en termes de volumes 
d'huile d'olive concernés et de coûts de production et de 
commercialisation du produit. 

2. Les négociations peuvent être menées par l'organisation de 
producteurs reconnue: 

a) qu'il y ait ou non transfert de la propriété de l'huile d'olive 
concernée des producteurs à l'organisation de producteurs; 

b) que le prix négocié soit ou non identique en ce qui concerne 
la production totale de tous les membres ou de certains 
d'entre eux; 

c) dès lors que, pour une organisation de producteurs spéci
fique, le volume de la production d'huile d'olive faisant 
l'objet de ces négociations produit dans tout État membre 
n'excède pas 20 % du marché en cause; aux fins du calcul de 
ce volume, une distinction est établie entre l'huile d'olive 
destinée à la consommation humaine et l'huile d'olive 
destinée à d'autres utilisations; 

d) dès lors que, pour le volume d'huile d'olive faisant l'objet de 
ces négociations, l'organisation de producteurs concentre 
l'offre et met sur le marché le produit de ses membres; 

e) dès lors que les producteurs concernés ne sont membres 
d'aucune autre organisation de producteurs négociant égale

ment des contrats de ce type en leur nom; 

f) dès lors que l'huile d'olive en question n'est pas concernée 
par une obligation d'être fournie découlant de l'affiliation 
d'un producteur à une coopérative qui n'est pas elle-même 
membre de l'organisation de producteurs concernée confor

mément aux conditions définies dans les statuts de la 
coopérative ou dans les règles et les décisions prévues par 
lesdits statuts ou qui en découlent; et 

g) dès lors que l'organisation de producteurs adresse aux auto

rités compétentes de l'État membre dans lequel elle exerce 
ses activités une notification indiquant le volume de la 
production d'huile d'olive faisant l'objet de ces négociations. 

3. Aux fins du présent article, les références aux organisa

tions de producteurs incluent également les associations d'orga

nisations de producteurs reconnues en vertu de l'article 156, 
paragraphe 1. 

4. Aux fins de l'application du paragraphe 2, point c), la 
Commission publie, par tout moyen qu'elle juge approprié, le 
volume de la production d'huile d'olive dans les États membres. 

5. Par dérogation au paragraphe 2, point c), l'autorité de 
concurrence visée au présent paragraphe, deuxième alinéa, 
peut décider dans des cas particuliers, même si le plafond fixé 
par lesdites dispositions n'a pas été dépassé, que des négocia

tions spécifiques menées par l'organisation de producteurs 
devraient être rouvertes ou ne devraient avoir lieu en aucun 
cas, dès lors qu'elle le juge nécessaire afin d'éviter l'exclusion 
de la concurrence ou si elle estime que les objectifs visés à 
l'article 39 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro

péenne sont menacés.
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Dans le cas de négociations portant sur plus d'un État membre, 
la décision visée au premier alinéa est prise par la Commission, 
sans recourir à la procédure visée à l'article 229, paragraphe 2 
ou 3. Dans les autres cas, cette décision est adoptée par l'auto

rité nationale de concurrence de l'État membre concerné par les 
négociations. 

Les décisions visées au présent paragraphe ne s'appliquent pas 
tant qu'elles n'ont pas été notifiées aux entreprises concernées. 

Aux fins du présent article, la définition de "autorité nationale 
de concurrence" figurant à l'article 149, paragraphe 7, point a), 
s'applique. 

6. Les États membres dans lesquels les négociations ont lieu 
conformément au présent article informent la Commission de 
l'application du paragraphe 2, point g), et du paragraphe 5. 

Article 170 

Négociations contractuelles dans le secteur de la viande 
bovine 

1. Une organisation de producteurs dans le secteur de la 
viande bovine qui est reconnue en vertu de l'article 152, para

graphe 1, et qui vise à atteindre un ou plusieurs des objectifs 
consistant à concentrer l'offre, mettre sur le marché les produits 
élaborés par ses membres et optimiser les coûts de production, 
peut négocier au nom de ses membres, pour tout ou partie de 
leur production totale, des contrats concernant l'offre de bétail 
sur pied du genre Bos taurus destiné à la boucherie relevant des 
codes NC ex 0102 29 21, ex 0102 29 41, ex 0102 29 51, 
ex 0102 29 61 ou ex 0102 29 91: 

a) âgé de moins de douze mois; et 

b) âgé de douze mois et plus. 

Une organisation de producteurs atteint les objectifs énoncés au 
présent paragraphe pour autant que la réalisation desdits objec

tifs conduise à une intégration des activités susceptible de 
générer des résultats significatifs de sorte que les activités de 
l'organisation de producteurs contribuent de manière générale 
à la réalisation des objectifs visés à l'article 39 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. 

Pour ce faire, il convient que: 

a) l'organisation de producteurs exerce au moins l'une des acti
vités suivantes: 

i) distribution conjointe, notamment via une plateforme de 
vente conjointe, ou transport conjoint; 

ii) promotion conjointe; 

iii) organisation conjointe du contrôle de la qualité; 

iv) utilisation conjointe des équipements ou des installations 
de stockage; 

v) gestion conjointe des déchets directement liés à la 
production de bétail sur pied; 

vi) acquisition conjointe des intrants; 

b) ces activités soient significatives en termes de quantités de 
viande bovine concernées et de coûts de production et de 
commercialisation du produit. 

2. Les négociations peuvent être menées par l'organisation de 
producteurs reconnue: 

a) qu'il y ait ou non transfert de la propriété du produit des 
agriculteurs à l'organisation de producteurs; 

b) que le prix négocié soit ou non identique en ce qui concerne 
la production totale de tous les membre ou de certains 
d'entre eux; 

c) dès lors que, pour une organisation de producteurs spéci
fique, la quantité de viande bovine faisant l'objet de ces 
négociations produite dans un État membre n'excède pas 
15 % de la production nationale totale de cet État pour 
chacun des produits visés au paragraphe 1, premier alinéa, 
points a) et b), exprimée en équivalent poids carcasse; 

d) dès lors que, pour la quantité de viande bovine faisant l'objet 
de ces négociations, l'organisation de producteurs concentre 
l'offre et met sur le marché le produit de ses membres; 

e) dès lors que les producteurs concernés ne sont membres 
d'aucune autre organisation de producteurs négociant égale

ment des contrats de ce type en leur nom; 

f) dès lors que le produit en question n'est pas concerné par 
une obligation d'être fourni découlant de l'affiliation d'un 
producteur à une coopérative qui n'est pas elle-même 
membre de l'organisation de producteurs concernée confor

mément aux conditions définies dans les statuts de la 
coopérative ou dans les règles et les décisions prévues par 
lesdits statuts ou qui en découlent; et 

g) dès lors que l'organisation de producteurs adresse aux auto

rités compétentes de l'État membre dans lequel elle exerce 
ses activités une notification indiquant la quantité de viande 
bovine produite faisant l'objet de ces négociations. 

3. Aux fins du présent article, les références aux organisa

tions de producteurs incluent également les associations d'orga

nisations de producteurs reconnues en vertu de l'article 156, 
paragraphe 1. 

4. Aux fins de l'application du paragraphe 2, point c), la 
Commission publie, par tout moyen qu'elle juge approprié, la 
quantité de viande bovine produite dans les États membres, 
exprimée en équivalent poids carcasse.
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5. Par dérogation au paragraphe 2, point c), l'autorité de 
concurrence visée au présent paragraphe, deuxième alinéa, 
peut décider dans des cas particuliers, même si les plafonds 
fixés par lesdites dispositions n'ont pas été dépassés, que des 
négociations spécifiques menées par l'organisation de produc

teurs devraient être rouvertes ou ne devraient avoir lieu en 
aucun cas, dès lors qu'elle le juge nécessaire afin d'éviter l'ex

clusion de la concurrence ou si elle estime que le produit faisant 
l'objet des négociations fait partie d'un marché distinct en raison 
de ses caractéristiques propres ou de l'usage auquel il est destiné 
et que ces négociations collectives porteraient sur plus de 15 % 
de la production nationale de ce marché ou si elle considère que 
les objectifs visés à l'article 39 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne sont menacés. 

Dans le cas de négociations portant sur plus d'un État membre, 
la décision visée au premier alinéa est prise par la Commission, 
sans recourir à la procédure visée à l'article 229, paragraphe 2 
ou 3. Dans les autres cas, cette décision est adoptée par l'auto

rité nationale de concurrence de l'État membre concerné par les 
négociations. 

Les décisions visées au présent paragraphe ne s'appliquent pas 
tant qu'elles n'ont pas été notifiées aux entreprises concernées. 

Aux fins du présent article, la définition de "autorité nationale 
de concurrence" énoncée à l'article 149, paragraphe 7, point a), 
s'applique. 

6. Les États membres dans lesquels les négociations ont lieu 
conformément au présent article informent la Commission de 
l'application du paragraphe 2, point g), et du paragraphe 5. 

Article 171 

Négociations contractuelles concernant certaines grandes 
cultures 

1. Une organisation de producteurs qui est reconnue en 
vertu de l'article 152, paragraphe 1, et qui vise à atteindre un 
ou plusieurs des objectifs consistant à concentrer l'offre, mettre 
sur le marché les produits élaborés par ses membres et opti
miser les coûts de production, peut négocier au nom de ses 
membres, pour tout ou partie de leur production totale, des 
contrats concernant l'offre d'un ou plusieurs des produits 
suivants non destinés à l'ensemencement et, dans le cas de 
l'orge, non destiné au maltage: 

a) blé tendre relevant du code NC ex 1001 99 00; 

b) orge relevant du code NC ex 1003 90 00; 

c) maïs relevant du code NC 1005 90 00; 

d) seigle relevant du code NC 1002 90 00; 

e) froment dur relevant du code NC 1001 19 00; 

f) avoine relevant du code NC 1004 90 00; 

g) triticale relevant du code NC ex 1008 60 00; 

h) colza relevant du code NC ex 1205; 

i) graines de tournesol relevant du code NC ex 1206 00; 

j) soja relevant du code NC 1201 90 00; 

k) féveroles relevant des codes NC ex 0708 et ex 0713; 

l) pois fourrager relevant des codes NC ex 0708 et ex 0713. 

Une organisation de producteurs atteint les objectifs énoncés au 
présent paragraphe dès lors que la réalisation desdits objectifs 
conduit à une intégration des activités susceptible de générer des 
résultats significatifs de sorte que les activités de l'organisation 
de producteurs contribuent de manière générale à la réalisation 
des objectifs visés à l'article 39 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne. 

Pour ce faire, il convient que: 

a) l'organisation de producteurs exerce au moins l'une des acti
vités suivantes: 

i) distribution conjointe, notamment via une plateforme de 
vente conjointe, ou transport conjoint; 

ii) promotion conjointe; 

iii) organisation conjointe du contrôle de la qualité; 

iv) utilisation conjointe des équipements ou des installations 
de stockage; 

v) acquisition conjointe des intrants; 

b) ces activités soient significatives en termes de quantités du 
produit concerné et de coûts de production et de commer

cialisation du produit. 

2. Les négociations peuvent être menées par l'organisation de 
producteurs reconnue: 

a) qu'il y ait ou non transfert de la propriété du produit des 
producteurs à l'organisation de producteurs; 

b) que le prix négocié soit ou non identique en ce qui concerne 
la production totale de tous les membres ou de certains 
d'entre eux; 

c) dès lors que, pour chacun des produits visés au paragraphe 1 
et pour une organisation de producteurs spécifique, le 
volume de la production faisant l'objet de ces négociations 
élaborée dans un État membre n'excède pas 15 % de la 
production nationale totale de ce produit dans l'État 
membre concerné; 

d) dès lors que, pour la quantité de produits faisant l'objet de 
ces négociations, l'organisation de producteurs concentre 
l'offre et met sur le marché le produit de ses membres; 

e) dès lors que les producteurs concernés ne sont membres 
d'aucune autre organisation de producteurs négociant égale

ment des contrats de ce type en leur nom;

FR L 347/748 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013



f) dès lors que le produit en question n'est pas concerné par 
une obligation d'être fourni découlant de l'affiliation d'un 
producteur à une coopérative qui n'est pas elle-même 
membre de l'organisation de producteurs concernée confor

mément aux conditions définies dans les statuts de la 
coopérative ou dans les règles et les décisions prévues par 
lesdits statuts ou qui en découlent; et 

g) dès lors que l'organisation de producteurs adresse aux auto

rités compétentes de l'État membre dans lequel elle exerce 
ses activités une notification indiquant les quantités produites 
pour chaque produit faisant l'objet de ces négociations. 

3. Aux fins du présent article, les références aux organisa

tions de producteurs incluent également les associations d'orga

nisations de producteurs reconnues en vertu de l'article 156, 
paragraphe 1. 

4. Aux fins de l'application du paragraphe 2, point c), la 
Commission publie pour les produits visés au paragraphe 1, 
par tout moyen qu'elle juge approprié, les quantités produites 
dans les États membres. 

5. Par dérogation au paragraphe 2, point c), l'autorité de 
concurrence visée au présent paragraphe, deuxième alinéa, 
peut décider dans des cas particuliers, même si les plafonds 
fixés par lesdites dispositions n'ont pas été dépassés, que des 
négociations spécifiques menées par l'organisation de produc

teurs devraient être rouvertes ou ne devraient avoir lieu en 
aucun cas, dès lors qu'elle le juge nécessaire afin d'éviter l'ex

clusion de la concurrence ou si elle estime que le produit faisant 
l'objet des négociations fait partie d'un marché distinct en raison 
de ses caractéristiques propres ou de l'usage auquel il est destiné 
et que ces négociations collectives porteraient sur plus de 15 % 
de la production nationale de ce marché ou si elle considère que 
les objectifs visés à l'article 39 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne sont menacés. 

Dans le cas de négociations portant sur plus d'un État membre, 
la décision visée au premier alinéa est prise par la Commission, 
sans recourir à la procédure visée à l'article 229, paragraphe 2 
ou 3. Dans les autres cas, cette décision est adoptée par l'auto

rité nationale de concurrence de l'État membre concerné par les 
négociations. 

Les décisions visées au présent paragraphe ne s'appliquent pas 
tant qu'elles n'ont pas été notifiées aux entreprises concernées. 

Aux fins du présent article, la définition de "autorité nationale 
de concurrence" énoncée à l'article 149, paragraphe 7, point a), 
s'applique. 

6. Les États membres dans lesquels les négociations ont lieu 
conformément au présent article informent la Commission de 
l'application du paragraphe 2, point g), et du paragraphe 5. 

Article 172 

Régulation de l'offre pour le jambon bénéficiant d'une 
appellation d'origine protégée ou d'une indication 

géographique protégée 

1. À la demande d'une organisation de producteurs reconnue 
en vertu de l'article 152, paragraphe 1, du présent règlement, 

d'une organisation interprofessionnelle reconnue en vertu de 
l'article 157, paragraphe 1 du présent règlement, ou d'un grou

pement d'opérateurs visé à l'article 3, paragraphe 2, du règle

ment (UE) n o 1151/2012, les États membres peuvent définir, 
pour une période de temps déterminée, des règles contrai
gnantes portant sur la régulation de l'offre de jambon bénéfi
ciant d'une appellation d'origine protégée ou d'une indication 
géographique protégée conformément à l'article 5, paragraphes 
1) et 2), du règlement (UE) n o 1151/2012. 

2. Les règles visées au paragraphe 1 du présent article sont 
subordonnées à l'existence d'un accord préalable entre les 
parties dans l'aire géographique visée à l'article 7, paragraphe 
1, point c), du règlement (UE) n o 1151/2012. Cet accord est 
conclu, après consultation des producteurs de porc de l'aire 
géographique, entre au moins deux tiers des transformateurs 
de ce jambon représentant au moins deux tiers de la production 
dudit jambon dans l'aire géographique visée à l'article 7, para

graphe 1, point c), du règlement (UE) n o 1152/12 et, si l'État 
membre le juge approprié, au moins deux tiers des producteurs 
de porc de l'aire géographique visée à ce même point. 

3. Les règles visées au paragraphe 1: 

a) couvrent uniquement la régulation de l'offre pour le produit 
concerné et/ou ses matières premières et ont pour objet 
d'adapter l'offre de ce jambon à la demande; 

b) n'ont d'effet que pour le produit concerné; 

c) peuvent être rendues contraignantes pour une durée maxi
male de trois ans et peuvent être renouvelées à l'issue de 
cette période par l'introduction d'une nouvelle demande, telle 
qu'elle est visée au paragraphe 1; 

d) ne portent pas préjudice au commerce de produits autres 
que ceux concernés par ces règles; 

e) ne concernent pas des transactions après la première 
commercialisation du jambon en question; 

f) ne permettent pas la fixation de prix, y compris à titre 
indicatif ou de recommandation; 

g) ne conduisent pas à l'indisponibilité d'une proportion exces

sive du produit concerné qui, autrement, serait disponible; 

h) ne créent pas de discriminations, ne font pas obstacle à 
l'entrée de nouveaux venus sur le marché et ne portent 
pas préjudice aux petits producteurs; 

i) contribuent à la préservation de la qualité et/ou au dévelop

pement du produit en question. 

4. Les règles visées au paragraphe 1 sont publiées dans une 
publication officielle de l'État membre en question.
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5. Les États membres effectuent des contrôles afin de veiller à 
ce que les conditions établies au paragraphe 3 soient respectées 
et, si les autorités nationales compétentes ont constaté que 
lesdites conditions n'ont pas été respectées, abrogent les règles 
visées au paragraphe 1. 

6. Les États membres notifient immédiatement à la Commis

sion les règles visées au paragraphe 1 qu'ils ont adoptées. La 
Commission informe les autres États membres de toute notifi
cation de telles règles. 

7. La Commission peut à tout moment adopter des actes 
d'exécution exigeant qu'un État membre abroge les règles qu'il 
a établies conformément au paragraphe 1 si la Commission 
constate que lesdites règles ne sont pas conformes aux condi
tions établies au paragraphe 4, constituent une entrave à la 
concurrence ou une distorsion de la concurrence dans une 
partie importante du marché intérieur, ou compromettent le 
libre-échange ou la réalisation des objectifs de l'article 39 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Ces actes 
d'exécution sont adoptés sans recourir à la procédure prévue à 
l'article 229, paragraphe 2 ou 3 du présent règlement. 

S e c t i o n 6 

R è g l e s d e p r o c é d u r e 

Article 173 

Pouvoirs délégués 

1. Afin que les objectifs et les responsabilités des organisa

tions de producteurs, des associations d'organisations de 
producteurs et des organisations interprofessionnelles soient 
clairement définis de manière à contribuer à l'efficacité des 
actions de ces organisations et associations sans entraîner de 
contraintes administratives indues et sans remettre en cause le 
principe de la liberté d'association, en particulier à l'égard des 
non-membres de telles organisations, la Commission est habi
litée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 227 
pour les questions mentionnées ci-après concernant les organi
sations de producteurs, les associations d'organisations de 
producteurs et les organisations interprofessionnelles pour un 
ou plusieurs des secteurs visés à l'article 1 er , paragraphe 2, ou 
pour des produits spécifiques de ces secteurs. 

a) les objectifs spécifiques qui peuvent, doivent ou ne doivent 
pas être poursuivis par ces organisations et associations et, le 
cas échéant, ajoutés à ceux prévus aux articles 152 à 163; 

b) les statuts de ces organisations et associations, les statuts des 
organisations autres que les organisations de producteurs, les 
conditions spécifiques applicables aux statuts des organisa

tions de producteurs dans certains secteurs, notamment les 
dérogations à l'obligation de commercialiser la totalité de la 
production par l'intermédiaire de l'organisation de produc

teurs visée à l'article 160, deuxième alinéa, la structure, la 
durée d'affiliation, la taille, la responsabilité et les activités de 
ces organisations et associations, les effets induits par la 
reconnaissance, le retrait de la reconnaissance, ainsi que les 
fusions; 

c) les conditions de la reconnaissance, du retrait et de la 
suspension de la reconnaissance, les effets induits par la 

reconnaissance, le retrait et la suspension de la reconnais

sance ainsi que les conditions dans lesquelles ces organisa

tions et associations doivent prendre des mesures correctives 
en cas de non-respect des critères de reconnaissance; 

d) les organisations et associations transnationales, y compris 
les règles visées aux points a), b) et c) du présent paragraphe; 

e) les règles relatives à la fourniture d'une assistance adminis

trative et aux conditions auxquelles elle peut être apportée 
par les autorités compétentes concernées en cas de coopéra

tion transnationale; 

f) les secteurs auxquels l'article 161 s'applique, les conditions 
d'une externalisation des activités, la nature des activités qui 
peuvent être externalisées ainsi que la fourniture de moyens 
techniques par les organisations ou les associations; 

g) la base pour le calcul du volume minimal ou de la valeur 
minimale de la production commercialisable des organisa

tions et associations; 

h) l'acceptation de membres qui ne sont pas producteurs dans 
le cas des organisations de producteurs et qui ne sont pas 
des organisations de producteurs dans le cas des associations 
d'organisations de producteurs; 

i) l'extension de certaines règles des organisations prévue à 
l'article 164 à des non-membres et le paiement obligatoire 
d'une contribution par les tiers visé à l'article 165, y compris 
l'utilisation et l'attribution de ce paiement par lesdites orga

nisations ainsi qu'une liste de règles de production plus 
strictes qui peut être étendue au titre de l'article 164, para

graphe 4, point b), tout en veillant à ce que ces organisations 
soient transparentes et responsables à l'égard des non- 
membres et à ce que leurs membres ne bénéficient pas 
d'un traitement plus favorable que les tiers, notamment en 
ce qui concerne l'utilisation du paiement obligatoire des 
contributions; 

j) les exigences supplémentaires en matière de représentativité 
pour les organisations visées à l'article 164, les circonscrip

tions économiques concernées, y compris l'examen de leur 
définition par la Commission, les périodes minimales 
pendant lesquelles les règles devraient être en vigueur 
avant leur extension, les personnes ou organisations 
auxquelles les règles ou les contributions peuvent s'appliquer, 
et les circonstances dans lesquelles la Commission peut 
demander que l'extension des règles ou les contributions 
obligatoires soient refusées ou retirées. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, afin de garantir que les 
objectifs et les responsabilités des organisations de producteurs, 
des associations d'organisations de producteurs et des organisa

tions interprofessionnelles dans le secteur du lait et des produits 
laitiers sont clairement définis, en vue de contribuer à l'efficacité 
des actions de ces organisations sans imposer une charge exces

sive, la Commission est habilitée à adopter, en conformité avec 
l'article 227, des actes délégués fixant: 

a) les conditions de reconnaissance des organisations trans

nationales de producteurs et des associations transnationales 
d'organisations de producteurs;
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b) les règles relatives à la fourniture d'une assistance adminis

trative et aux conditions auxquelles elle peut être apportée 
aux organisations de producteurs, y compris aux associations 
d'organisations de producteurs, par les autorités compétentes 
concernées en cas de coopération transnationale; 

c) des règles supplémentaires relatives au calcul des volumes de 
lait cru faisant l'objet des négociations visées à l'article 149, 
paragraphe 2, point c), et à l'article 149, paragraphe 3; 

d) les règles relatives à l'extension de certaines règles des orga

nisations prévue à l'article 164 à des non-membres et le 
paiement obligatoire d'une contribution par les non- 
membres visée à l'article 165. 

Article 174 

Compétences d'exécution conformément à la procédure 
d'examen 

1. La Commission peut adopter des actes d'exécution fixant 
les mesures nécessaires à l'application du présent chapitre, 
notamment: 

a) les mesures en vue de l'application des conditions de recon

naissance des organisations de producteurs et des organisa

tions interprofessionnelles prévues aux articles 154 et 158; 

b) les procédures applicables en cas de fusion d'organisations de 
producteurs; 

c) les procédures à déterminer par les États membres concer

nant la taille et la durée d'affiliation minimales; 

d) les procédures relatives à l'extension des règles et aux contri
butions financières visées aux articles 164 et 165, en parti
culier la mise en œuvre du concept de "circonscription 
économique" visé à l'article 164, paragraphe 2. 

e) les procédures relatives à l'assistance administrative; 

f) les procédures relatives à l'externalisation des activités; 

g) les procédures et conditions techniques régissant la mise en 
œuvre des mesures visées à l'article 166. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé

dure d'examen visée à l'article 229, paragraphe 2. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, en ce qui concerne le 
secteur du lait et des produits laitiers, la Commission peut 
adopter des actes d'exécution établissant les modalités néces

saires pour: 

a) la mise en œuvre des conditions de reconnaissance des orga

nisations de producteurs, de leurs associations et des orga

nisations interprofessionnelles prévues aux articles 161 
quater et 163; 

b) la notification prévue à l'article 149, paragraphe 2, point f); 

c) les notifications qui doivent être faites par les États membres 
à la Commission conformément à l'article 161, paragraphe 
3, point d), à l'article 163, paragraphe 3, point e), à l'ar

ticle 149, paragraphe 8, et à l'article 150, paragraphe 7; 

d) les procédures relatives à l'assistance administrative en cas de 
coopération transnationale. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé

dure d'examen visée à l'article 229, paragraphe 2. 

Article 175 

Autres compétences d'exécution 

La Commission peut, au moyen d'actes d'exécution, adopter des 
décisions individuelles concernant: 

a) la reconnaissance des organisations exerçant des activités 
dans plusieurs États membres, en application des règles 
adoptées au titre de l'article 174, paragraphe 1, point d); 

b) l'opposition à la reconnaissance, ou le retrait de la recon

naissance, d'une organisation interprofessionnelle par un État 
membre; 

c) la liste des circonscriptions économiques notifiées par les 
États membres en application des règles adoptées en vertu 
de l'article 174, paragraphe 1, point h), et de l'article 174, 
paragraphe 2, point d); 

d) l'exigence qu'un État membre refuse ou abroge une extension 
des règles ou des contributions financières des non-membres 
décidées par ledit État membre. 

Ces actes d'exécution sont adoptés sans recourir à la procédure 
visée à l'article 229, paragraphe 2 ou 3. 

PARTIE III 

ÉCHANGES AVEC LES PAYS TIERS 

CHAPITRE I 

Certificats d'importation et d'exportation 

Article 176 

Règles générales 

1. Sans préjudice des cas où le présent règlement exige un 
certificat d'importation ou d'exportation, les importations en 
vue de la mise en libre pratique dans l'Union ou les exportations 
d'un ou de plusieurs produits des secteurs énumérés ci-après en 
provenance de l'Union peuvent être subordonnées à la présen

tation d'un certificat: 

a) céréales; 

b) riz; 

c) sucre; 

d) semences;
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